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No. 14956. CONVENTION ON PSY- 
CHOTROPIC SUBSTANCES. CON 
CLUDED AT VIENNA ON 21 FEB 
RUARY 1971'

N° 14956. CONVENTION SUR LES 
SUBSTANCES PSYCHOTROPES. 
CONCLUE À VIENNE LE 21 FÉ 
VRIER 1971 '

ACCESSION
Instrument deposited on: 

10 September 1988 
CANADA

(With effect from 9 December 1988. With 
a reservation in respect of article 32 (3), 
which was deemed to have been permitted in 
the absence of any objection thereto by 
the end of 12 months after communication 
thereof by the Secretary-General to the Con 
tracting Parties (9 September 1987), in ac 
cordance with article 32 (3).)

The reservation reads as follows:
"Whereas Canada is desirous of acceding 

to the Convention on Psychotropic Sub 
stances, 1971, and whereas Canada's popu 
lation includes certain small clearly deter 
mined groups who use in magical or religious 
rites certain psychotropic substances of 
plant origin included in the schedules to the 
said Convention, and whereas the said sub 
stances occur in plants which grow in North 
America but not in Canada, a reservation of 
any present or future application, if any, 
of the provisions of the said Convention to 
peyote is hereby made pursuant to Arti 
cle 32, paragraph 3, of the Convention."

ADHÉSION
Instrument déposé le : 

10 septembre 1988 
CANADA

[Avec effet au 9 décembre 1988. Avec ré 
serve à l'égard du paragraphe 3 de l'arti 
cle 32, laquelle réserve est réputée avoir été 
autorisée en l'absence d'objection dans le 
délai de 12 mois à compter de sa communica 
tion par le Secrétaire général aux Parties 
contractantes (9 septembre 1987), confor 
mément au paragraphe 3 de l'article 32.)]

La réserve est libellée comme suit :
« Attendu que le Canada désire adhérer à 

la Convention sur les substances psycho 
tropes de 1971, attendu que la population du 
Canada est constituée de certains petits 
groupes clairement définis qui utilisent, dans 
leurs rites magiques ou religieux, certaines 
substances psychotropes d'origine végétale 
énumérées dans les tableaux de ladite Con 
vention, et attendu que ces substances se 
trouvent dans des plantes qui poussent en 
Amérique du Nord mais non au Canada, une 
réserve sur toute application actuelle ou fu 
ture, le cas échéant, des dispositions de la 
dite Convention visant le peyotl est par 
la présente apportée conformément à l'arti 
cle 32, paragraphe 3, de la Convention. »
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